




 
 

 
Tableau de synthèse des écarts/remarques et des mesures correctrices définitives exigées 

Inspection de l’EHPAD Côté Canal géré par MBV situé à AIGUES MORTES (30) 
24 août 2023 

 
 

 

Ecart Rappel de la  
réglementation 

Nature de la mesure 
attendue 
 

Délais de mise en œuvre Réponse de 
l’établissement 

Mesure définitive et 
Délai de mise en 
œuvre 

Ecart 1:  
 

Articles L.311-8  et D311-38 
CASF 

Mesure correctrice 
impérative 1 :  
 
  

6 mois  Le projet 
d’établissement 
sera présenté et 
accepté lors du 
prochain conseil 
d’administration 
qui se tiendra en 
2024. Il vous sera 
adressé en 
suivant, après sa 
validation 

ECART MAINTENU 
 
Maintien du délai 
initial de 6 mois. 
 
NB :Un avis du CVS 
est requis avant sa 
présentation au CA 

Ecart 2 :  
 

articles R311-33 à R311-37 Mesure correctrice 
impérative 2 :  
 

3 mois Notre règlement 
de 
fonctionnement 
est actualisé tous 
les cinq ans, il 
intègre les 
réglementations 
relatives au CVS, 
(cf règlement de 
fonctionnement) 
pouvez-vous 
préciser votre 
attente sur ce 
sujet 
 
 

Le règlement de 
fonctionnement 
transmis lors du 
contradictoire date 
de 2022. Il doit 
prendre en compte 
les évolutions 
règlementaires 
relatives au CVS et 
notamment le Décret 
n° 2022-688 du 25 
avril 2022 portant 
modification du 
conseil de la vie 
sociale et autres 
formes de 
participation 
  
ECART MAINTENU 



 
 

 
 
 
 

 
Maintien du délai 
initial de 3 mois 

Ecart 3 :  
 
 

article L312-1-II, al.2 CASF Mesure correctrice 
impérative 3  : 
 
 

Sans délai pour la transmission des diplômes 
manquants et 6 mois pour l’accélération de 
la politique de qualification des salariés 

Les diplômes 
manquants vous 
ont été adressés 
conformément à 
votre demande 
sans délais après 
réception du 
rapport 
d’inspection le 
11/10/23 (cf 
email adressé à 
Mme PIREDDA) 
 
En ce qui 
concerne votre 
demande 
d’accélération de 
la politique de 
qualification des 
salariés, nous 
avons pour projet 
d’initier un 
accompagnement 
de nos salariés en 
parcours de 
validation 
d’acquis de 
l’expérience via le 
dispositif France 
VAE d’un 
accompagnement 
dans la démarche 
diplômante en 6 
mois 
 

 Les diplômes 
demandés ont été 
transmis à l’exception 
de celui de Mme L 
Audrey. 
 
ECART MAINTENU 
 
Maintien des délais 
initiaux (sans délai 
pour le diplôme et 6 
mois pour 
l’accélération de la 
politique de 
qualification des 
salariés ) 



 
 

 
 
 

Ecart 4 : 
 
 

 Article D 312- 156 et D 312-
157 CASF 

 
Mesure correctrice 
impérative 4 : 
 
 

 
6 mois  

Notre médecin 
coordonnateur ne 
peut augmenter 
son temps de 
travail au sein de 
notre structure 
(actuellement de 
0.30%). Une 
annonce pour le 
recrutement d’un 
médecin 
coordonnateur à 
0.60% est 
actuellement 
diffusée. (cf 
modèle de 
l’annonce). Cette 
annonce est 
relayer via notre 
outil de gestion 
des recrutements 
« team taillor » 
sur les différents 
site annonceurs 
nous permettant 
une plus grande 
visibilité des 
annonces  

ECART MAINTENU 
 
Maintien du délai 
initial de 6 mois.  
Ne peut-on pas lui 
préciser qu’un 
temps 
complémentaire est 
aussi possible (0,3 
ETP). elle était 
quand même bien la 
MEDCO…. 

Ecart 5 : 
 
 

L312-7, 1° du CASF et D312-
155-0, I, 5° du CASF 
(convention avec EDS) 
 

Mesure correctrice 
impérative 5 : 
 
 

3 mois  Une demande 
d’actualisation de 
notre convention 
avec CHU de 
Nîmes a été 
formée (cf email 
d’échange avec 
Monique SANZ 

ECART MAINTENU 
 
Maintien du délai 
initial de 3 mois 



 
 

Adjoint des 
Cadres 
Hospitaliers 
Partenariats et 
Missions de Santé 
Publique 
Direction de 
l'Offre de Soins du 
C.H.U. de NIMES). 
Dès réception de 
la nouvelle 
convention, cette 
dernière vous 
sera adressée 

Remarque 1 :  
 
 

 
 

Recommandation 1 : 
 
 

3 mois  Les pièces de 
stockages covid, 
archives ont été 
rangées (cf 
photo) une salle 
de réunion qui a 
servie de 
stockage de 
matériel 
d’ergonomie a 
été réappropriée 
à sa juste valeur 
en salle de 
réunion et 
réaménagée  

RECOMMANDATION 
LEVEE  
 
RQ : D’après les 
photos, Cléo n’est 
pas une adepte de la 
technique de Marie 
KONDO….mais Ok 

Remarque 2 : 
 
 

 Recommandation 2 : 
 
 

3 mois  Un système de 
fermeture du 
portillon va être 
installée (cf devis 
joint) 

En attente des 
factures. 
 
RECOMMANDATION 
MAINTENUE 
 
Maintien du délai 
initial de 3 mois 

Remarque 3 :  
 
 

 Recommandation 3 :  
 

6 mois  Les protocoles 
contention, 
escarres, soin 
palliatif, douleurs, 

RECOMMANDATION 
MAINTENUE 
 



 
 

dénutrition, 
distribution des 
médicaments 
seront adaptés au 
fonctionnement 
interne de 
l’établissement et 
vous seront 
communiqués le 
cas échéant  
 
 

Maintien du délai 
initial de 6 mois 

Remarque 4 :  
 
 

 Recommandation 4 : 
 
 

3 mois  Il existe bien un 
temps de 
transmission et 
chevauchement 
des plannings 
entre l’équipe de 
jour et de nuit 
avec un temps 
dédié de 
transmission 
orale. Néanmoins 
nous sommes en 
réflexions sur une 
modifications des 
heures d’arrivée 
et de fin de poste 
de l’équipe de 
nuit de 
20h30/06h30 
aujourd’hui à 
20h15/06h45 qui 
permettra de 
formaliser ce 
temps d’échanges 
aide-soignant le 
soir et le matin  
 

RECOMMANDATION 
MAINTENUE 
 
Maintien du délai 
initial de 3 mois 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Recommandation 5 :   A ce jour 28 
directives 
anticipée sont 
recueillies sur un 
effectif de 62 
résidents, nous 
allons poursuivre 
cette démarche 
de recueil lors de 
nos futures 
entrées  

RECOMMANDATION 
MAINTENUE 
 
Maintien du délai 
initial de 3 mois 

Remarque 5 : 
 
 

  3 mois   

 
 


